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Ses limites territoriales sont définies par  : 

- La Verpillière et Frontonas  au Nord  ; 

- Vaulx -Milieu et Four  ¨ lôEst ; 

- Roche au Sud  ; 

- Bonnefamille au Sud -Ouest  ; 

- Saint-Quentin -Fallavier ¨ lõOuest. 

Commune intégrée au territoire  : 

- De la Communauté dõAgglom®ration Porte de lõIs¯re 

- Du SCoT Nord Isère  

- Superficie  : 11,63 km²  

- Population municipale en 201 8 : 18 808 habitants  

- Densité au km² : 1 604 habitants  

- Altitude  : 208 à 352 m 

Profil 
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1 Présentation du territoire  

1.1 Une commune inscrite dans différents secteurs de 

projets  

En pr®sence dõun SCOT, comme cõest le cas pour la commune avec le 

SCOT du Nord Isère , seuls les articles L131-4 et L131-5 du Code de 

lõUrbanisme sõappliquent.  

Article L131 -4 du Code de lõUrbanisme 

 Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant l ieu 

ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 

141-1 ; 

 2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 

57 de la loi n° 83 -8 du 7 janvier 1983 relative à la répartiti on de 

compétences entre les communes, les départements, les 

régions et l'État ;  

3° Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214 -1 du code des 

transports ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -

1 du code de la construction et d e l'habitation.  

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il 

autorise la construction de plus de logements que les 

obligations minimales du programme local de l'habitat n'en 

prévoient.  

 

Article L131 -5 du Code de lõUrbanisme 

Les plans loca ux d'urbanisme et les documents en tenant lieu 

sont compatibles avec le plan climat -air-énergie territorial 

prévu à l'article L. 229 -26 du code de l'environnement, les plans 

locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214 -13-2 du code des 

transports et les p lans locaux de mobilité prévus pour la région 

d'Ile -de -France à l'article L. 1214 -30 du code des transports.  

 

 

Ainsi sur le etrritoire le PLU doit être compatible les documents suivants 

quand ils existent  : 

 

 

 

  

Document  

Référence du 

Code de 

lõUrbanisme 

Rapport avec 

le PLU 

Présence sur le 

territoire  

Schéma de 

Cohérence 

Territoriale (SCOT) 

L131-4 Compatibilité  SCoT Nord Isère 

Les schémas de 

mise en valeur de 

la mer  

L131-4 Compatibilité  Non concerné  

Plan de mobilité  L131-4 Compatibilité  

Plan de 

Déplacements 

Urbains (PDU) 

de la CAPI  

Programme Local 

de l'Habitat (PLH)  
L131-4 Compatibilité  PLH de la CAPI  

Plan Climat Air 

Energie Territorial 

(PCAET) 

L131-5 
Prise en 

compte  

PCAET de la 

CAPI 
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La Directive Territoriale dõAm®nagement (DTA) de lõaire 

métropolitaine lyonnaise  

La DTA de lõaire m®tropolitaine lyonnaise sõimpose au SCoT qui lõa int®gr®. 

Elle a défini des objectifs visant à renforcer la dimension internationale de 

lõagglom®ration lyonnaise tout en ma´trisant la tendance ¨ lõ®talement 

urbain et au d®veloppement dõune conurbation. 

Pour cela, elle a défini une armature urbaine multipolaire autour de 

lõagglom®ration lyonnaise. 

Elle ambitionne, à l'Est, de structurer une agglomération dans le Nord du 

département de  lõIs¯re ¨ partir de Bourgoin-Jallieu et de la Ville Nouvelle 

de LõIsle dõAbeau. 

Situé directement dans l'aire d'influence lyonnaise, ce territoire connaît un 

fort  développement économi que complémentaire de celui de Lyon mais 

aussi de celui de  Grenoble.  

Elle établit le constat suivant  : « sur le plan résidentiel, la Ville Nouvelle  a 

joué un rôle d'accueil à la fois pour le desserrement local et lyonnais et 

pour de nouveaux résidents vena nt de lõext®rieur de la m®tropole 

lyonnaise. Elle constitue une alternative au mitage du périurbain en 

conciliant densité moyenne et proximité des pôles d'emplois et des 

services.  

Toutefois, la diversification du parc de logements doit y être poursuivie. E n 

effet, ce pôle d'emplois ne correspond pas encore à un pôle résidentiel 

stable  ; ce qui peut accentuer une diffusion en périphérie de l'habitat 

individuel, fragiliser l'armature urbaine, entraîner beaucoup de 

déplacements en voiture et menacer les identi tés de certains secteurs à 

forte valeur paysagère  ». 

La plateforme multimodale de Saint -Exupéry doit jouer un rôle majeur pour 

la métropole.  

La DTA d®finit des espaces dõaccueil ®conomique dõint®r°t m®tropolitain : 

tel que le parc technologique Porte de lõIsère, concernant les communes 

de Villefontaine et de Vaulx -Milieu .  

 

 

La DTA a été modifiée en 2015 sur le secteur élargi de Saint -Exupéry (hors 

Villefontaine, donc)  mais confirme le secteur de la CAPI comme un site 

dõaccueil privil®gi® pour lõhabitat et les activit®s. 

Carte de la DTA de 2007  
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Le SCoT Nord Isère  

La premi¯re version du SCoT approuv® en d®cembre 2012 vient dõ°tre 

r®vis®e afin dõint®grer les nouvelles dispositions r¯glementaires, 

notamment les lois Grenelle et ALUR. La seconde version a été approuvée 

le 12 juin 2019.  

Villefontaine est intégrée au territoire du SCOT Nord Isère qui regroupe  

environ  190 000 habitants répartis sur 69 communes du département de 

lõIs¯re. Il rassemble 3 EPCI dont  la Communaut® dõAgglom®ration Porte de 

lõIs¯re. 

Ce document établit les grandes orientations de développement et 

sõimpose au PLU dans un rapport de compatibilit®.  

 

 

Le SCOT institue une hi®rarchie des communes au sein dõune armature 

urbaine.  La commune de Villefontaine  est intégrée à la polarité des villes 

centres. À ce titre «  les villes diversifient lõoffre de logements, dõemplois ou 

dõ®quipements dans leur centre, dans les quartiers existants et dans leurs 

extensions en greffe du tissu urba in. Elles développent des capacités 

dõaccueil en dehors des espaces contraints, en privilégiant le 

réinvestissement urbain  (reconversion de friches, renouvellement urbain, 

mutations  de bâtiments ou de foncier non bâti).  » 

Pour les villes centres, 45% de la  production de logements au minimum doit 

être réalisée en réinvestissement urbain dans le cadre  dõop®rations de 

renouvelleme nt et de densification urbaine.  

Le SCOT prévoit aussi les orientations suivantes à traduire dans le PLU  : 

- Une valorisation et une diversification des centres villes  ; 

- La qualification des entrées de ville  ; 

- La valorisation et la densification des quartiers des gares.  

En mati¯re de production de logements, lõobjectif de production pour les 

villes centres est d õau moins 12 logts/an/1000 habitants.  

Une économie de foncier est nécessaire pour produire ces logements, 

ainsi, dans les villes centres, la production de logements doit respecter une 

densité minimale de 40 logts/ha (cette densité passe à 50 logts/ha dans 

les centres et dans les quartiers gares  : Villefontaine nõa pas de gare sur 

son territoire est est desservie par celle toute proche située à  La Verpillière . 

La mixité sociale passe par la poursuite de la production de logements 

sociaux. Ainsi pour les villes ce ntres, 25 % des logements à produire doivent 

être des logements sociaux au sens de «  lõoffre familiale è pr®vue ¨ lõarticle 

55 de la loi SRU. 

Le SCoT recommande aussi des types de logements dans la production 

nouvelle, ainsi pour les villes centres  : 

- Lõhabitat individuel doit repr®senter moins de 15% de la production 

de logements  ; 

- Lõhabitat group® et interm®diaire au moins 35 % de la production 

de logements  ; 

- Lõhabitat collectif plus de 50% de la production nouvelle. 

En matière de mobilité, le SCoT identifie le renforcement de lõaccessibilit® 

et lõorganisation des capacit®s de stationnement des gares. Des syst¯mes 

de rabattement des TC vers les gares doivent être renforcés.  

Le SCoT détermine aussi des orientations en matière de préservation d es 

trames vertes et bleues et des espaces agricoles. Ces points sont détaillés 

dans les chapitres environnement et agriculture.  
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1.2 La Communaut® dõAgglom®ration Porte de lõIs¯re 

(CAPI)  

Avec plus de 10 7 000 habitants au 1 er janvier 201 8 rép artis sur 22 

communes, l a CAPI constitue la sixième Communauté  dõAgglomération 

de la Région Auvergne Rhône -Alpes. Elle sõimpose ainsi comme le territoire 

majeur de développement du Nord -Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les compétences  : 

La CAPI exerce 1 3 compétences en lieu et place des communes 

membres. Ces compétences relèvent de trois niveaux  : les compétences 

obligatoires et les compétences optionnelles, ainsi que les compétences 

facultatives définies par les élus de la CAPI.  

Les compétences obligatoi res : 

¶ Développement économique  ; 

¶ Am®nagement de lõespace communautaire ; 

¶ £quilibre social de lõhabitat ; 

¶ Politique de la Ville  ; 

¶ Eau et Assainissement.  

 

Les compétences optionnelles  : 

¶ Cr®ation ou am®nagement et entretien de voirie dõint®r°t 

communautaire  ; 

¶ Création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement 

dõint®r°t communautaire ; 

¶ Aménagement des sites propres pour transports en commun  ; 

¶ Construction, am®nagement, entretien et gestion dõ®quipements 

culturels et sportifs dõint®r°t communautaire ; 

¶ Action sociale dõint®r°t communautaire. 

 

Les compétences facultatives  : 

¶ Protection et mise en valeur de lõenvironnement et du cadre de 

vie  ; 

¶ Éclairage public et feux tricolores  ; 

¶ Sécurité incendie . 
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Deux quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville  

La loi de Programmation pour la Ville et la Cohésion urbaine promulguée 

le 21 février 2014 (loi Lamy) pr®voit les conditions de mise en ïuvre de la 

nouvelle politique de la ville et du Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urb ain (NPNRU). Cette réforme prévoit notamment  une 

simplification de la géographie  prioritaire et un Contrat de ville devenant 

le document care unique traitant à la fois des enjeux de cohésion sociale, 

de renouvellement urbain et de développement économique.    

Ainsi sur Villefontaine deux quartiers prioritaire sont identifiés au titre de la 

politique de la ville (Saint -Bonnet et Les Roches) et trois quartiers qui 

demeurent en veille active (Servenoble, Les Fougères, et le reste des 

anciens périmètres de Saint -Bonnet et des Roches qui nõest plus 

aujourdõhui class® au titre de la g®ographie prioritaire, cf. cartes ci -après).  

Les enjeux et orientations retenues pour le quartier Saint -Bonnet  sont  :  

- Bonifier et renforcer le projet de rénovation urbaine, notamment 

dans le cadre du NPNRU (site dõint®r°t r®gional), pour travailler le 

maillage entre le nouveau quartier centre -ville et le cïur de 

quartier Saint -Bonnet, et approfondir les enjeux dõhabitat, 

dõespaces publics et des commerces dans ce cïur ; 

- Renforcer le pr ojet de développement social existant : lien social, 

r®seaux dõentraide, stabilisation des nouveaux habitants, liens 

avec le nouveau centre -ville, vivre ensemble, implication des 

habitantsé ; 

- Poursuivre et bonifier la démarche de gestion urbaine de proximi té 

en la centrant sur des objets précis et partagés.  

Les enjeux et orientations retenues pour le quartier des Roches sont :  

- Poursuivre la dynamique et le projet de développement social 

existant autour du centre social : synergie des acteurs et des forces 

vives associatives, accueil/intégration des nouveaux arrivants, 

implication des habitantsé  

- Lancer un plan sp®cifique dõinterventions en direction de la 

jeunesse  ; 

- Poursuivre et bonifier la démarche GUP en la centrant sur des 

objets précis et partagés.  
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Servenoble  

Les Roches 

Saint-Bonnet  
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LõOp®ration de renouvellement urbain de Saint-Bonnet 

dans le cadre du Nouveau programme national de 

rénovation urbaine (NPNRU)  

Dans la continuité du programme précédent (Saint -Bonnet a intégré la 

liste des quarti ers complémentaires en 2006), Saint -Bonnet est inscrit dans 

le NPNRU au titre des quartiers dõint®r°t r®gional (il ne bénéficie pas de 

subventions directes de lõANRU dans le cadre des op®rations de 

démolition -reconstruction).  

Le projet prévoit une refonte en profondeur du quartier, avec des 

opérations de démolition -reconstruction, une politique de mixité sociale 

(logements sociaux et privés, logements pour les publics spécifiques tels 

que les compagnons du devoir, les étudiant s, les seniors), la réhabilitat ion 

et la r®sidentialisation de logements, la recomposition de lõespace public 

et la relocalisation de commerces.  

La carte ci -contre présente les principaux points du projet. Celui - ci 

reconfigure totalement le nouveau cenjtre ville de la commune.  

 

En 2020 la commune a fait un plan de merchandising sur le centre 

permettant dõ®valuer la programmation des commerces et services.  

 

 

 

 

Le PLH 



 

Plan Local dõUrbanisme  (PLU) de la commune de Villefontaine  - Rapport de présentation : Diagnostic territorial - Tome 1      14 

Porté par la CAPI, ce document dessine les orientations en matière 

dõhabitat que doit respecter le PLU. 

Ces orienta tions sont détaillées dans le chapitre habitat  ci -après .  

Le PLH 2 (2017-2022) a été approuvé par délibération du conseil 

communautaire du 25 septembre 2018 . 

Le plan de mobilités  

Depuis  2021, la CAPI a décidé de mener une nouvelle réflexion afin 

de  définir  la strat®gie de lõagglom®ration en mati¯re de mobilit®s pour ce 

nouveau mandat : le Plan Des Mobilités.  

La CAPI avait élaboré un Plan de Déplacements Urbains (PDU) en 2010 qui 

a structuré les actions en matière de mobilité au cours de la dernière 

décennie . Depuis, le contexte territorial, démographique, économique a 

fortement évolué, ainsi que les différentes possibilités pour répondre aux 

problématiques de déplacements. Il est donc nécessaire de  renouveler 

les orientations.  

Le futur Plan Des Mobilités (PD M) de la CAPI, en cours de réalisation, doit 

remplacer le Plan de Déplacements Urbains.  Il a pour objectif de définir 

les grands défis que la CAPI  souhaite relever en matière de mobilité pour 

les années à venir.  

Véritable  feuille de route  pour la CAPI et s es partenaires, ce document  fixe 

des orientations  et un certain nombre dõactions en matière de 

d®veloppement des transports en commun, dõessor des modes actifs 

(v®lo, marche ¨ pied) et plus globalement des modes alternatifs ¨ lõusage 

de lõautomobile individuelle.  

Il devrait être approuvé mi 2022.  
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1.3 Le PCAET 

Conformément à la loi sur la transition énergétique adoptée en juillet 2015, 

le conseil communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration Porte de 

lõIs¯re a élaboré po ur la p ériode 20189/2025 un  Plan Climat  Air Énergie 

Territorial (PCAET) afin dõatt®nuer le changement climatique et de 

sõadapter ¨ ses effets. 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) est une réponse locale aux 

enjeux globaux du changement climatique. Il a pour objectif dõanticiper 

la fracture ®nerg®tique et dõenclencher un changement de mod¯le 

économique et sociétal permettant globalement de préserver les 

ressources. 

Il a aussi pour objectif dõanticiper les effets de lõ®volution du climat et de 

sõen pr®munir. Tous les domaines de la vie quotidienne sont concernés : la 

mobilit®, lõhabitat, les d®chets, lõurbanisme, les activit®s agricoles et les 

activités industrielles.  

Le PCAET de la CAPI couvre la période 2019 -2025. Son programme 

dõaction se d®cline en 7 th®matiques : 

- 1. Agriculture et al imentation  

- 2. Aménagement et espaces publics  

- 3. Animation  

- 4. Bâtiments  

- 5. Déchets  

- 6. Énergies renouvelables  

- 7. Mobilité  

Répondant aux 6 axes du PCAET (soit seulement un axe ou plusieurs) :  

- Diminution des consommations  

- Diminution des émissions GES  

- Production d'ENR  

- Adaptation au changement climatique  

- Stockage carbone  

- Lutte contre la pollution de l'air  

 

1.4 Le projet de ligne ferroviaire Lyon Turin  

La commune est concernée par le projet de ligne ferroviaire Lyon Turin. 

Les accès français de la ligne nouv elle Lyon -Chambéry -Turin ont été 

d®clar®s dõutilit® publique par d®cret du 23 ao¾t 2013. Cette décision fait 

suite ¨ un processus de 20 ans dõ®tudes et de concertation entre les 

parties prenantes et SNCF R®seau, ma´tre dõouvrage du projet, ainsi quõ¨ 

lõenqu°te publique qui sõest d®roul®e d®but 2012. Raccordé au futur 

tunnel international sous les Alpes, ce projet de 140 km de lignes nouvelles 

pour la partie française, entre Lyon et Saint -Jean -de -Maurienne, est la 

réponse à de forts enjeux régionaux, nationa ux et européens.  

Le projet de tracé des accès français concerne 3 départements (le Rhône, 

lõIs¯re et la Savoie) et traverse 71 communes, dont 43 ¨ lõair libre. Il 

comporte deux phases de r®alisation : dõabord une ligne entre Lyon et 

Chambéry pour les voyag eurs et le fret, ensuite une ligne fret entre 

Avressieux et Saint -Jean -de -Maurienne permettant la mise en place dõune 

autoroute ferroviaire à grand gabarit.  

La première phase du tronçon Lyon Chambéry concerne la commune. 

Cette phase consiste à réaliser une  ligne mixte (voyageurs et fret) entre 

Lyon et Avressieux (entr®e en Savoie) via le tunnel de Dullin lõEpine. Ces 

c aractéristiques sont : 

- Environ 78 km de voie nouvelle, dont près de 32 km en tunnels 

(41%) ; 

- Principaux ouvrages dõart : viaduc de franchissement de la 

Bourbre et de lõA43 ¨ S®r®zin de la Tour, viaduc de Chimilin 

(franchissement de lõA43 et de la Bi¯vre), viaducs dans la zone des 

Landiers à Chambéry  ; 

- Nature des circulations : TGV, TER -GV, trains de fret, trains 

dõautoroute ferroviaire ; 

- Vitesse : 220 km /h pour les TGV, 100 à 120 km/h pour les trains de 

fret . 

La commune de Villefontaine  est concernée sur la partie Nord -Ouest  de 

son territoire par cette future infrastructure. La DUP a mis en compatibilité 

lõancien document dõurbanisme. Il convient dõint®grer lõemplacement 

réservé au nouveau PLU .  
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2 Analyse paysagère  

2.1 Le grand paysage  

À lõ®chelle r®gionale, la commune de Villefontaine est localis®e au 

carrefour de plusieurs unités paysagères.  

En effet, la partie centrale du territoire est située dans la famille des 

paysages urbains et p®riurbains de lõagglom®ration de 

Villefontaine/Bourg oin/La Tour -du -Pin. Ce type de paysage est caractérisé 

par une part pr®pond®rante de constructions, dõinfrastructures et 

dõespaces rev°tus ou b©tis. Les principales probl®matiques identifi®es sont 

li®es ¨ lõ®talement progressif des zones dõactivit®s le long des axes 

structurants (A43, RD1006) ainsi quõ¨ une urbanisation de plus en plus 

haute sur les coteaux, ce qui altère la qualité des co -visibilités. 

Les enjeux en termes paysagers sont de préserver les coupures 

dõurbanisation et de favoriser lõint®gration paysagère des grandes zones 

dõactivit®s, notamment ¨ lõOuest du territoire. 

 

La partie Nord du territoire communal 

est située dans la famille des paysages 

émergents de la Plaine de Cat elan. Il 

sõagit dõune entit® domin®e par des 

surfaces planes et culti vées ainsi que 

des marais. Elle subit une forte pression 

foncière au regard de sa position à 

proximité des grandes 

agglomérations, ce qui a tendance à 

nuire à sa qualité paysagère et 

écologique.  

Les enjeux en termes 

paysagers sont de préserver la 

plaine de lõurbanisation, de 

diversifier les cultures et de 

conserver des espaces 

naturels non bâtis.  

Quant à la partie Sud -Est de la 

commune, elle est située dans 

la famille des paysages 

agraires du Sud -Ouest des 

terres froides.  

Il sõagit dõun vaste territoire composé de champs, prairies et petits villages  

ou gro upements bâtis . La topographie vallonnée offre un paysage de 

grande qualit®. Cette entit® paysag¯re souffre toutefois dõune importante 

pression foncière qui a tendance à banaliser le territoire (lotisseme nts 

pavillonnairesé). 

Les enjeux paysagers sont dõam®liorer lõint®gration des am®nagements 

urbains dans le paysage , mais aussi de renforcer la présence de la nature 

au sein des espaces urbanisés et de conserver des espaces naturels non 

bâtis.   
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2.2 Le paysage communal  

 

Le paysage communal est structuré par de nombreux éléments naturels 

et li®s ¨ de lõactivit® humaine tels que le socle g®ographique 

(topographie, hydrographie,é), lõoccupation des sols agricoles, naturels 

et boisés et les dynamiques urbaine s. 

 

Le socle géographique  

La commune est localisée au contact de plusieurs entités physiques  : la 

plaine de la Bourbre et du Catelan au Nord et les Collines du Bas Dauphiné 

au Sud. Entre les deux entités, le territoire est marqué par la présence de 

coteaux urbanisés.  
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La Plaine de la Bourbre et du Catelan  est 

issue de lõass¯chement dõun immense lac 

glaciaire qui sõ®tait form® lors de la fonte du 

dernier glacier du Rh¹ne.Cõest un territoire 

très plat, dédié essentiellement à 

lõagriculture (sur la partie Villardaise).  

 

 

Les collines du bas Dauphiné (sur la commune de Villefontaine) présentent 

des variations de hauteurs relativement mesur®es. Lõespace est 

agrémenté de haies résiduelles, généralement discontinues.  

 

Lõurbanisation de la ville nouvelle sõest faite sur les coteaux de la rive sud 

de la vallée de la Bourbre.  

Au Nord, la barri¯re physique de lõautoroute marque une fronti¯re nette 

et forte sur le territoire.  

Au Sud -Ouest, le Vallon du Layet  marque une frontière entre les espaces 

urb anisés et les espaces naturels et agricoles.  
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Lõoccupation du sol 

La commune de Villefontaine est occupée par des espaces agricoles à 

hauteur de 205 ha, soit environ 20% de sa surface. Ils sont essentiellement 

situés dans les parties Sud -Ouest et Nord du territoire.  

La commune compte également environ 305 ha de surface s boisées, soit 

environ 25% de la surface du territoire. Ces espaces verts comprennent les 

zones naturelles ainsi que la trame verte «  urbaine  ». 

Quant aux espaces urbains, ils rep résentent environ 50% de la surface du 

territoire communal. Cet espace urbain est marqué par deux entités 

distinctes  : 

- La ville nouvelle dans sa partie la plus ancienne délimitée au Sud -

Ouest par le vallon de Layet et au Nord par lõautoroute A43. 

- Le quarti er des Fougères au Sud -Est. 
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/ŀǊǘŜ ŘΩ;ǘŀǘπaŀƧƻǊ 
Les dynamiques du territoire - Lõoccupation humaine 

La commune de Villefontaine a connu de nombreuses évolutions au cours 

de lõHistoire. 

 

À lõantiquit®, le territoire ®tait situ® en bordure de la voie romaine Alpis 

Grana reliant Vienne à Milan via Bourgoin -Jal lieu (construite entre 45 av. 

JC et le 1 er siècle après JC). Des vestiges attestent de la présence de 

lõhomme ¨ cette p®riode (poterie et tuiles retrouv®es pr¯s de lõ®glise et 

présence de 5 sites romains et gallo -romains).  

Au Moyen -âge, la commune accueille deux maisons fortes  : Le Vellein et 

Le Layet.  

À lõ®poque moderne, lõ®glise Saint-Martin est édifiée. On note par ailleurs 

la présence  de deux moulins participant à la production de chanvre  : 

Montauban pr¯s de lõ®tang de Saint-Bonnet et celui du Pont (qui 

deviendra une station électrique au début du XXème siècle).  

Villefontaine est historiquement organisée autour de 4 petits hameaux: le 

village, le Ginet, le Berthet et le Pont.   
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Cõest ¨ partir des ann®es 1970 que la 

commune se métamorphose dans le cadre 

de lõam®nagement de la ville nouvelle de 

lõIsle dõAbeau avec la construction des 

quartiers des Roches, de Servenoble, du 

Mas de la Raz, de Saint -Bonnet ou encore 

des Fougères.  
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La construction de la ville nouvelle intègre une forte dimension paysagère. 

En effet, la nature existante est repérée dans les plans et les éléments 

structurants sont reconnus comme des éléments de p atrimoine (vallons, 

boisements, parcs et ch©teauxé). La nature sõimmisce dans lõespace 

v®cu des habitants et sõinfiltre dans les p¹les dõattractions, ce qui permet 

à la fois la détente des citadins et la structuration du tissu urbain.  

Aujourdõhui, la trame végétale paysagère de Villefontaine est constituée 

de vastes secteurs boisés qui enserrent les zones urbanisées. Au Sud -Ouest, 

on trouve le vallon du Layet qui sépare les collines de la ville. Au nord, le 

vallon de lõAlliat marque une rupture entre la ville et le parc 

technologique. Au sud du quartier de Saint -Bonnet, une vaste vallée 

naturelle sépare la ville du quartier des Fougères. Enfin, on note la 

présence de la forêt de Bionne dans le secteur des  Fougères.  
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Au-delà de la trame verte, la trame b leue est également une composante 

importante du paysage de Villefontaine.  

La construction dõune digue au XII¯me si¯cle va permettre de former 

lõ®tang de Saint-Bonnet.  

Par ailleurs, plusieurs étangs viennent agrémenter le paysage urbain de la 

ville nouvelle  tels que Vaugelat, Saint -Bonnet, lõ®tang neuf ou encore 

lõ®tang de lõEcorcheboeuf. 

Lõ®tang de Saint-Quentin -Fallavier marque la limite communale au Nord -

Ouest.  
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Les entités paysagères  

Au regard  des différentes composantes de la  commune en termes 

dõoccupation du sol, de socle g®ographique et physique ainsi que de 

dynamique territoriale, on peut identifier plusieurs entités paysagères 

caractéristiques de Villetontaine  : 

- La plaine alluviale  

- Le coteau  urbanisé , constitué du bas coteau (le parc 

technol ogique) et de la ville nouvelle  

- Les collines 

- La colline des Fougères  
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La plaine alluviale  

 

La plaine alluviale correspond à la plaine de la Bourbre et est caractérisée 

par une importante planéité.  

Elle est occupée essentiellement par des espaces agri coles dominés par 

des cultures de maïs ainsi que par des espaces naturels liés aux milieux 

humides (saules et peupliers blancs).  

Cette entité paysagère est déconnectée de territoire urbain de 

Villefontaine ¨ cause du passage de lõautoroute A43. Cette dernière 

marque en effet une rupture franche de la continuité paysagère.  
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Le coteau urbanisé ð Le bas coteau  

 

Le bas coteau correspond à la conurbation formée le long de la RD1006 

et de lõautoroute A43. Il est occup® par le parc technologique et est 

structur® par un r®seau viaire accompagn® dõ®l®ments paysagers 

(bandes boisées,  alignements dõarbres,é).  Ce traitement végétal  assure 

une bonne qualité du tissu et du paysage urbain.  

Le paysage urbain est relativement ouvert, ce qui permet de dégager des 

vues sur le grand paysage, notamment sur le plateau de lõIsle de Cr®mieu 

au Nord.  
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Le coteau urbanisé ð La ville -nouvelle  

Le paysage urbain de la ville -nouvelle est caractérisé par un assemblage 

de quartiers construits selon des plans dõensemble vari®s et hétéroclites. 

Les différents quartiers sont très indépendants les uns des autres et tournés 

sur eux-mêmes.  

La ville -nouvelle est structurée par un réseau viaire globalement bien traité 

par des accotements enherbés et des plantations denses. Elle est 

égalem ent organis®e autour et ¨ lõint®rieur dõune trame verte importante, 

ce qui a tendance ¨ cr®er un effet de masque lorsque lõon prend de la 

hauteur dans le paysage. Cette trame verte, composée de larges coulées 

vertes, structure la ville et son paysage. Entr e les grandes structures 

« naturelles  », de nombreux aménagements paysagers ont été réalisés. Ils 

assurent une fonction de déplacements modes doux , mais également de 

liaison paysagère entre les grandes coulées vertes et les différents 

quartiers.  

Les lisières urbaines sont globalement qualitatives grâce à la présence de 

cette forte densité végétale. Ces espaces naturels répondent à un double 

objectif  : 

- Constituer des écrans boisés délimitant des unités urbaines bien 

perceptibles  

- Créer des parcs et espace s destinés à satisfaire les besoins 

récréatifs des habitants   
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La colline des Fougères  

 

Cette entité paysagère est située au Sud Est du territoire communal. Elle 

correspond à une zone majoritairement urbaine déconnectée du reste de 

la ville.  

Les espaces urbains sont enserrés de boisements qui pénètrent dans les 

zones résidentielles. Les franges urbaines sont ainsi généralement bien 

trait®es, hormis quelques secteurs o½ la zone de contact avec lõespace 

agricole pourrait faire lõobjet dõun traitement paysager plus qualitatif.  

Les principales voies (Avenue Christophe Colomb, Chaussée des 

Escoffiers) sont bien traitées avec les accotements enherbés et une dense 

végétalisation.  
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3 Milieu physique  

3.1 Climatologie  

Soumis à des influences diverses dõorigines continentale, m®diterran®enne 

et océanique, le climat du bassin de la Bourbre est hétérogène.  Lõune des 

stations les plus proches de la commune est celle de Bourgoin -Jallieu (à 

environ 10  km). La présence d'étangs sur la commune entra îne de 

nomb reuses brumes matinales et des brouillards plus ou moins persistant s 

durant les périodes froides.  

À un hiver rigoureux succède un été chaud et ensoleillé, entrecoupé 

dõorages parfois violents. 

Les mois de juillet et août sont les plus secs, tandis que les mois de 

septembre et dõoctobre sont les plus arros®s. Cependant, dõimportantes 

variations de précip itations peuvent intervenir dans ce secteur 

géographique. La moyenne des précipitations annuelles atte ind  986 mm.  

La neige peut persister assez longtemps sur les plateaux et tombe parfois 

abondamment.  

Lõamplitude thermique annuelle ¨ Villefontaine est assez élevée, avec des 

températures les plus froides en janvier et les plus chaudes en juillet -août. 

L'Isle-d'Abeau affiche 11.3 °C de température moyenne annuelle.  

Les vents dominants sont caractérisés par leur orientation Sud/Sud -Est et 

Nord/Nord -Ouest.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diagramme ombrothermique de Villefontaine (source  : climate-
date.org 
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3.2 Topographie  

La commune de Villefontaine est située sur deux territoires naturel s : la 

plaine de la Bourbre, ou plaine de Lyon au Nord et à l' Est et les collines du 

Bas-Dauphiné au Sud et à l' Ouest. La plaine offre un paysage relativement 

plat avec une altitude dõenviron 200 m. Le point culminant de Villefontaine 

est la colline de Chava nd (3 50 m).  

 

 

 

 

 

Le centre -ville de la commune sõest principalement d®velopp® sur une 

zone de plateau  localisée au droit des prémices des collines du Bas -

Dauphiné. Ainsi, la topographie est assez contrainte, la pente naturelle 

sõoriente dõEst en Ouest.  
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3.3 Ressource en eau  

Le réseau hydrographique  

Le territoire communal fait partie du bassin versant de la Bourbre qui 

couvre environ 750 km².  

La commune était une zone humide et marécageuse qui a été drainée. 

Pour ce faire, des canaux d'assèchement o nt été aménagés. Les canaux 

de la Bourbre et du Catelan remplissent cette fonction et coulent au Nord -

Est de la commune, le long de la voie autoroutière.  

La Bourbre, dõune longueur de 72,2 km na´t sur la commune de Burcin ¨ 

495 m¯tres dõaltitude et se jette dans le Rhône à Chavanoz.  Depuis 15 ans, 

la qualit® de lõeau de la Bourbre et de ses affluents tend ¨ sõam®liorer ou 

à se stabiliser. Celle -ci demeure néanmoins globalement moyenne , voire 

médiocre, en raison de pollutions liées aux nitrates, pesticides, métaux 

lourds et ¨ dõautres substances dangereuses. Les eaux des nappes 

souterraines présentent des taux de nitrates et de pesticides élevés , mais 

globalement conformes aux normes de potabilité.  

Les station s de mesure de qualit® de lõeau les plus proche s sont celles de 

Satolas et Bonce en aval de la commune de Villefontaine  et celle de Lõ-

Isle dõAbeau en amont.  

La station de Satolas et Bonce révèle un bon état chimique des eaux 

depuis 2011.  

Bourbre à Satolas et Bonce (10 km en aval de Villefontaine ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La station de mesure de qualit® de lõeau situ®e sur la commune de LõIsle-

dõAbeau r®v¯le un bon ®tat chimique des eaux depuis 2018, mais un 

potentiel écologique moyen.   

Bourbre ¨ LõIsle-dõAbeau (5 km en amont de Villefontaine)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Bourbre à Villefontaine  
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Le canal de Catelan , dõune longueur de 21 km fait lõobjet de mesures de 

qualité des eaux immédiatement en aval de la commune. Ces mesures 

révèlent un bon état chimique et un état écologique potentiel moyen  

jusquõen 2017. En 2022, des substances de type nitrites ont été relevées.  

Canal Catelan à la Verpillière ( immédiatement en aval de Villefontaire)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Au Sud de lõA43, la commune de 

Villefontai ne est traversée par 

différents  ruisseaux. L'Aillat  est un  

affluent de la Bourbre  qui  parcourt 

la commune du Sud vers le Nord. Il 

est rejoint au Nord  du quartier de 

Saint-Bonnet par le ruisseau du 

Turitin. Le Sud de la commune est 

marqué par le vallon du L ayet.   

Dõautre part, sur le territoire 

communal se situent deux étangs  : 

l'étang de Vaugelas et l'étang 

Neuf. Villefontaine est limitrophe 

de s étang s de Fallavier et de Saint -

Bonnet . 

Réglementation  

Le territoire de Villefontaine  appartient au bassin -versant du Rhône et est 

concerné par le SDAGE Rhône-Méditerranée -Corse. Un SDAGE détermine 

les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en 

eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. Ces orientati ons 

sont déclinées en objectifs et règles de gestion précises. Il fixe pour chaque 

masse dõeau des objectifs dõatteinte du bon ®tat des eaux superficielles 

et souterraines . Elles sont lõexpression politique de la volont® de tous les 

acteurs et gestionnaire s de lõeau. 

Le SDAGE pour les années 2022 à 2027 a été adopté par le comité de 

bassin Rhône -Méditerranée le 25 septembre 2020.  

Les orientations fondamentales déclinées dans ce document sont les 

suivantes :  

Å 0. Sõadapter aux effets du changement climatique  

Å 1. Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

dõefficacit® 

Å 2. Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation 

des milieux aquatiques  

Å 3. Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des 

politiques de l õeau 

Å 4. Renforcer la gouvernance locale de lõeau pour assurer une 

gestion intégrée des enjeux  

Å 5. Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses et la protection de la santé  

Å 6. Préserver et restaurer l e fonctionnement des milieux aquatiques 

et des zones humides  

Å 7. Atteindre et pr®server lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le 

partage de la ressource en eau et en anticipant lõavenir 

Å 8. Augmenter la sécurité des populations exposées aux 

inondations en te nant compte du fonctionnement naturel des 

milieux aquatiques.  

LõAlliat 
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Ce sch®ma fixe des objectifs dõatteinte de bon ®tat ®cologique et 

chimique des masses dõeau de son territoire. Les objectifs fix®s pour les 

masses dõeau situ®es sur la commune de Villefontaine sont les suivantes  :  

 

Masses dõeau superficielle Objectif dõétat 

écologique  

Objectif dõétat 

chimique (sans 

ubiquistes)  

FRDR11231 - Ruisseau de lõaillat 2027 2015 

FRDR506a - La Bourbre de la confluence 

Hien/Boubre à l'amont du canal de 

Catelan  

2027 2015 

FRDR507- Canal de Catelan  2027 2015 

Masse dõeau profonde 
Objectif dõ®tat 

quantitatif  

Objectif dõ®tat 

chimique  

FRDG105 - Calcaire jurassique et  

moraines de l'Ile Crémieu  
2015 2015 

FRDG340 - Alluvions de la Bourbre - 

Catelan  
2015 2015 

FRDR350 - Formations quaternaires en 

placage discontinu du Bas Dauphiné et 

terrasses région de Roussillon  

2015 2027 

FRDG250 - Molasses miocènes du Bas 

Dauphiné depuis le seuil de Vienne - 

Chamagnieu au bassin de la Galaure  

2021 2021 

FRDG240 - Miocène sous couverture 

Lyonnais et sud Dombes  

2015 2015 

 

 

Le schéma d'aménagement et de gestion de l'eau (SAGE)  est un outil de 

planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée 

et durable de la ressource en eau. Déclina ison du SDAGE à une échelle 

plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des 

différents usages (eau potable, industrie, agriculture ...) et la protection 

des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire.  

La commune est couverte par le SAGE de la Bourbre port® par lõEPAGE de 

la Bourbre. Il est en cours de révision).  

Notamment le SAGE a défini 13 zones stratégiques de bassin, au sein 

desquels les constats suivants sõappliquent : 

- lõarr°t du d®veloppement urbain dans la vall®e nõest pas un 

scénario envisageable ;  

- la compensation des zones humides perdues par la recréation de 

surfaces ç ex nihilo è nõest pas r®alisable ; 

- lõimpact cumul® des projets dõam®nagement doit °tre ®valu® ¨ 

lõ®chelle de la zone strat®gique de bassin ;  

- les zones humides peuvent être hiérarchisées en fonction de leur 

valeur et de leurs fonctionnalités respectives.  

Une zone stratégique de bassin a  ®t® identifi®e ¨ lõ®chelle du territoire. 

Sur chacune de ces zones, les acteurs du territoire ont défini , en 

concertation et sous lõ®gide de la CLE, une zone délimitée qualifiée 

dõEspace Utile ¨ Enjeu Caract®ris® (EUEC). Les autres espaces ont pris  le 

statut dõEspace Utile ¨ Enjeu Non Caract®ris® (EUENC). Toute zone 

humide, zone inondable, aire dõalimentation de captage AEP, bordure de 

cours dõeau, (et le cas ®ch®ant espace de bon fonctionnement 

morphodynamique), bord de plan dõeau et lac est un Espace Utile pour 

lõeau et les Milieux Aquatiques au sens du SAGE de la Bourbre, quel quõen 

soit lõint®r°t fonctionnel et la surface . 

Le SAGE pr®cise que les PLU devront assurer lõint®grit® physique des 

Espaces Utiles à Enjeu Caractérisé, par un classement approprié, par 

exemple en zones N (Naturelle), A (Agricole) ou EBC (Espaces Boisés 

Classés), non constructib les. Il préconise également de  maîtriser les projets . 
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Les autres documents de gestion de la ressource en eau  

Le contrat de rivi¯res est un outil de gestion territoriale de lõeau en vue de 

la r®habilitation et la valorisation des milieux aquatiques. Cõest aussi un 

programme dõactions ¨ lõ®chelle dõun bassin versant, d®fini en fonction 

des enjeux et des objectifs fixés.  

Le Contrat de rivière  de la Bourbre constitue la phase opérationnelle du 

SAGE. Un plan dõaction a ®t® engag® en 2010. Il comprend les actions 

suivantes  :  

- de reconquête de la qualité des eaux et de lutte contre les 

pollutions ;  

- de réhabilitation, de protection et de mise en valeur des milieux 

aquatiques ;  

- de gestion des inondations et dõinformation sur les risques naturels  ; 

- dõam®lioration de la gestion quantitative ; 

- dõ®valuation et de communication 

Successeur du Contrat de rivière arrivé à échéance en 2016, le Contrat  

Vert et Bleu est un outil mis en place par les régions pour identifier et 

financer les actions favorables ¨ la Trame Verte et Bleue. LõEPAGE de la 

Bourbre, en partenariat fort avec la Région, la Communauté 

d'Agglomération Porte de l'Isère et la Communauté de Communes des 

Vallons de la Tour, sõest engag® en 2016 dans la mise en ïuvre ce contrat, 

®labor® ¨ lõ®chelle de la vall®e de la Bourbre. 

Port® ®galement par lõEPAGE de la Boubre, le Programme d'Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI)  de la Bourbre a été l abellisé en avril 2016 

et signé officiellement le 4 no vembre 2016 . Ce programme vise à réduire 

les cons®quences des inondations ¨ lõ®chelle du bassin versant de la 

Bourbre. Sa spécificité est de traiter le risque inondation de façon globale 

¨ lõ®chelle dõun territoire coh®rent, ¨ travers des actions destin®es à 

abaisser tant le risque que la vulnérabilit é des personnes et des biens.  
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